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AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

QUESTION DE SAINTE-HELENE 

Projet de consensus 

L'Assemblee générale, ~yant entendu la declaration du représentant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en sa qualité de Puissance 
administrante 11, et ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur 1' octroi de 1 1 indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ?} , 
reaffirme le droit inalienable de la population de Sainte-Hélène, à l'autodétermi
nation et à l'indépendance, conformément à la Declaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la résolution 
1514 (~!) du 14 decembre 1960. Notant l'engagement qu'a pris le Gouvernement 
du Royaume-Uni de respecter les voeux de la population du territoire en ce qui 
concerne sa progression vers l'autodetermination et notant avec intérêt 
l'organisation d'elections générales dans l'île de Tristan da Cunha en mai 1979, 
l'Assemblée générale prie instamment la Puissance administrante de continuer à 
prendre, en consultation avec les représentants librement élus de la population 
de Sainte-Hélène, toutes les mesures nécessaires pour assurer la réalisation 
rapide, en toute liberté, des objectifs énoncés dans la Déclaration. Notant 
l'engagement qu'a pris le Gouvernement du Royaume-Uni de mener une politique 
visant à appliquer la d§cision 34/411 de l'Assemblée générale, en date du 
21 novembre 1979, relative à Sainte-Hélène, 1 1 Assemblee réaffirme la responsabilité 
qui inco~be à la Puissance administrante à l'égard du développement économique et 
social du territoire, au moyen de programmes continus d'assistance au développement. 
A cet égard, l'Assemblée générale note avec intérêt que la situation économique 
s'est améliorée à Sainte-Hélène du fait d'une activité ind.ustrielle accrue. 
L'Assemblee générale prie instamment la Puissance administrante d'assurer la 
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poursui te de cette activité. L'Assemblee générale prend acte également de 
l'attitude positive de la Puissance administrante quant à la question de l'accueil 
de missions de visite et prie le Président du Comité spéciai de poursuivre ses 
consultations à cet égard en vue de l'envoi d'une telle mission à Sainte-Hélène, 
selon les besoins. L'Assemblee générale prie le Comité spécial, agissant en 
coopération suivie avec la Puiss~~ce administrante, d'examiner cette question à 
sa prochaine session et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa 
trente-sixième session. 


